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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 

Publication n°257 du 6 janvier 2023 
 
 
 

 

- Arrêté n° 2308 du 05/01/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 526 sur le territoire de la commune de Gazave 

- Arrêté n° 2309 du 05/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 119 sur le territoire de la commune d'Oléac-Debat 

- Arrêté n° 2310 du 05/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 12 sur le territoire des communes de Chèze et Saligos 

- Arrêté n° 2311 du 05/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 120 sur le territoire des communes de Cieutat et Chelle-Spou 

- Arrêté n° 2312 du 05/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 9 sur le territoire de la commune de Cizos 

- Arrêté n° 2313 du 05/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 713 sur le territoire de la commune de Berbérust-Lias 

- Arrêté n° 2314 du 05/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26 sur le territoire des communes de Saint-Créac et Juncalas 

- Arrêté n° 2315 du 23/11/2022 DRH Nomination stagiaire suite à recrutement direct - Mme Sonia NASR 

- Arrêté n° 2316 du 08/12/2022 DRH Nomination stagiaire suite à recrutement direct - Mme Laetitia 
PEYROU 

- Arrêté n° 2317 du 04/01/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 
2023 à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "Résidence Les Fougères" 
sis 350 rue Georges Clémenceau 65300 Lannemezan 

- Arrêté n° 2318 du 04/01/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 
2023 à l'EHPAD "Les Balcons du Hautacam" à Argelès-Gazost 
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- Arrêté n° 2319 du 06/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 8, 516A, 16 et 70 sur le territoire des communes de Soues, Barbazan-Debat, 
Juillan, Lanne et Luquet 

- Arrêté n° 2320 du 06/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 817 sur le territoire des communes de Lannemezan et Capvern 

- Arrêté n° 2321 du 06/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 817 sur le territoire des communes de Mascaras, Lhez, Bordes et Ibos 

- Arrêté n° 2322 du 06/01/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur les RD 123, 123C et 223 sur le territoire des communes de Vignec et de Saint-Lary-
Soulan 

- Arrêté n° 2323 du 06/01/2023 DRM Arrêté temporaire d'application - RD 602 - Gez, Ferrières, Arras-
en-Lavedan, Gaillagos, Arcizan-Dessus, Aucun et Sère-en-Lavedan 
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